
   
    CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

****************  

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2007   

Le vendredi 23 novembre 2007 à 18h30 les délégués titulaires et suppléants des communes membres de 
la Communauté de Communes du Bassin de Gannat formant le Conseil Communautaire se sont réunis à la salle 
polyvalente d’ESCUROLLES, sur la convocation en date du 16 novembre 2007 et en présence de Mr Louis 
HUGUET, Président.   

Étaient présents

 

: Mesdames et Messieurs VIGUIE et BLANC(Bègues), GUETAUD et  BEAUVAIS 
(suppléant de Mr CAVARD) (Biozat), JAFFUEL et DEVOUCOUX DU BUYSSON (pouvoir de Mr 
PERICHON) (Broût-Vernet), SEGUIN (Charmes), MOULIN et PERRIN (Escurolles), HUGUET,  METENIER 
(pouvoir de Mme LACLAUSTRA), COLLANGES (pouvoir de Mme CAMERLYNCK), LANARET, 
BONGRAIN, GUYONNET, MARCELIN et LABBE (Gannat), MEUNIER et LEBEAU (Jenzat), 
FAUCONNOT et ANTUNES (suppléant de Mme FAYET) (Le Mayet-d'Ecole), TOUZE et ROY (suppléant de 
Mr CHABRIDON) (Mazerier), PANNETIER (Monteignet-sur-l’Andelot), BLANCHETETE et MESPLES 
(Poëzat), DEFAY et LHEUREUX (Saint-Bonnet-de-Rochefort), LUGA et BONNET (suppléant de Mr 
THIVAT) (Saint-Germain-de-Salles), PRADE et BONNELYE (suppléant de Mr VIROLLET) (Saint-Pont), 
BOURGUIGNON (Saint-Priest-d'Andelot), TAGORNET et BECHU (Saulzet).   

Assistaient également à la réunion

 

: Mesdames et Messieurs les délégués suppléants : GRAND et BEAUMET 
(BEGUES), MAGERAND (Broût-Vernet), MESPLES (Escurolles), BOUKHOBZA et ROCHE (Gannat), 
GILBERT (Jenzat), ROUGIER (Mayet-d’Ecole), BEAUDONNET (Mazerier), FONCELLE (Poëzat), VERRIER 
et GIRAUD (Saint-Bonnet-de-Rochefort).  

Mme DUMONT, Directrice Petite Enfance. 
Melle BOURY, Agent de développement. 
Melle GALLINAS, Agent de liaison.  

Nombre de membres en exercice : 42. 
Nombre de membres présents : 35. 
Nombre de pouvoirs : 3. 
Votants : 38.  

Le secrétaire de séance est Madame Claude METENIER.  

Le compte rendu de la réunion précédente est approuvé à l’unanimité.  

********************  

N°1-  Approbation de l’avenant au Contrat Enfance Jeunesse.

  

 Le Conseil Communautaire  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération en date du 20 décembre 2004 autorisant la signature du contrat enfance  avec la Caisse 
d’Allocations Familiales de l’allier pour les années 2004-2005-2006.  

VU la signature d’un contrat enfance jeunesse conclu entre la commune de BROUT-VERNET et la Caisse 
d’Allocations Familiales de l’Allier (CAF)  pour la période du 01 janvier 2006 au 31 décembre 2009.  

Considérant que la réglementation CNAF prévoit qu’un même territoire ne peut relever que d’un seul contrat 
enfance et jeunesse.  



Considérant également que le contrat enfance conclu par la Communauté de Communes et la Commune de 
Gannat est arrivé à échéance le 31 décembre 2006 pour les actions enfance,  

Considérant que le nouveau Contrat Enfance Jeunesse remplace les contrats antérieurs  « enfance » et «  temps 
libre » regroupant les actions pour les enfants de moins et de plus de six ans, qu’il convient en conséquence de 
prendre en compte tant les activités de la Communauté de Communes, de la ville de Gannat mais aussi de la 
commune de Broût-Vernet.  

Considérant l’intérêt pour la Communauté de Communes d’un renouvellement des actions permettant la mise 
en place d’une politique d’action sociale concertée visant l’accueil des enfants de moins de six ans.  

Considérant que la Mutualité Sociale Agricole (MSA) adopte le principe de parité avec la CAF concernant le 
mode de financement des actions en direction des ressortissants agricoles du territoire concerné.  

Considérant qu’après contractualisation avec la CAF, la MSA renouvellera son engagement au taux minimum 
de 4 %.  

Sur avis favorable du Bureau Communautaire,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,   

1°) APPROUVE le projet d’avenant au contrat enfance jeunesse signé par la commune de Broût-Vernet et établi 
par la Caf et prend note du renouvellement de la participation de la MSA pour la période du 01 janvier 2007 au 
31 décembre 2009.  

2°) AUTORISE Monsieur le Président à signer le présent avenant, le futur document contractuel de 
réengagement de la MSA et tout document afférent, et à mettre tout en œuvre pour sa réalisation.  

3°) REGRETTE que les conditions financières allouées aux collectivités dans le cadre de cet avenant soient 
moins favorables que celles du contrat initial.  

********************  

N°2- Office de Tourisme de Pôle Val de Sioule : approbation des nouveaux statuts, du programme 
d’actions 2008 et désignation des représentants de la Communauté de Communes

  

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU les statuts de la Communauté de Communes et plus particulièrement sa compétence « Actions favorables au 
développement touristique »,  

VU la délibération en date du 28 juin 2007 qui approuve le schéma touristique de la Communauté de Communes 
du Bassin de Gannat,  

Considérant le dispositif financier régional « Agence Locale de Tourisme », instauré à une échelle territoriale 
pertinente, dans le domaine de la communication et de la promotion touristiques, qui doit permettre : 

- une mutualisation des moyens humains et financiers (meilleure gestion des fonds publics, amélioration 
de la productivité des structures), 

- d’offrir une information claire et visible de l’offre touristique à la clientèle touristique, 
- d’améliorer la mise en marché des professionnels du tourisme par un travail de concertation, 
- de renforcer l’identité touristique du territoire à l’extérieur (au niveau départemental, régional et 

national),  

VU la délibération du 28 juin 2007 qui approuve la création d’une Agence Locale de Tourisme à l’échelle des 
trois Communautés de Communes du Val de Sioule, en espérant que la Communauté de Communes Varennes – 
Forterre et son Office de Tourisme rejoignent le dispositif,  



Considérant les statuts et le programme d’actions 2008 de l’Office de Tourisme de Pôle Val de Sioule qui vont 
permettre : 

- d’atteindre les objectifs d’une Agence Locale de Tourisme, 
- de définir une stratégie d’organisation dans le domaine du tourisme à l’échelle du Val de Sioule, 
- de renforcer la coopération entre les Offices de Tourisme et les Communautés de Communes du 

secteur.  

Sur proposition de Madame Françoise BOURGUIGNON, vice-présidente en charge du Tourisme et de 
l’Environnement, et avis favorable du Bureau communautaire,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,   

1°) APPROUVE les statuts et le programme d’actions 2008 de l’Office de Tourisme de Pôle Val de Sioule.  

2°) DESIGNE les représentants suivants pour siéger à l’Assemblée Générale : 
- Françoise BOURGUIGNON, 
- Maurice COLLANGES, 
- Alain VIGUIE, 
- Louis HUGUET, 
- Jean MEUNIER.  

3°) DESIGNE les représentants suivants pour siéger au Conseil d’administration : 
- Françoise BOURGUIGNON, 
- Maurice COLLANGES, 
- Alain VIGUIE.  

4°) AUTORISE Monsieur le Président à signer une convention d’objectifs avec l’Office de Tourisme de Pôle 
qui fixera chaque année les modalités d’intervention de cet organisme ainsi que la participation financière de la 
Communauté de Communes du Bassin de Gannat.  

5°) PREND ACTE que pour l’année 2008, la Communauté de Communes du Bassin de Gannat prend à sa 
charge l’adhésion.   

********************  

N°3- Office de Tourisme du Pays de Gannat et des Portes Occitanes : demande de classement deux étoiles 
(2007-2012)

  

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU les statuts de la Communauté de Communes et plus particulièrement sa compétence « Actions favorables au 
développement touristique »,  

VU la délibération en date du 1er mars 2007 approuvant la convention d’objectifs avec l’Office de Tourisme pour 
l’année 2007,  

Considérant le dossier de demande de classement en catégorie 2 étoiles conformément au décret n° 98-1161 du 
16 décembre 1998 et à l’arrêté du 12 janvier 1999,  

Considérant que l’Office de Tourisme du Pays de Gannat et des Portes Occitanes remplit les conditions 
imposées pour cette classification en termes d’aménagements et de services exigés,  

Sur proposition de Madame Françoise BOURGUIGNON, vice-présidente en charge du Tourisme et de 
l’Environnement,  

Après en avoir délibéré 
A l’unanimité, 



 
SOLLICITE auprès de Monsieur le Préfet de l’Allier le classement en catégorie 2 étoiles de l’Office de 
Tourisme du Pays de Gannat et des Portes Occitanes pour 2007-2012.  

********************  

N°4 – Validation du choix du prestataire pour la réalisation d’un jeu de pistes sur le Val de Sioule -

 
Forterre

   

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU les statuts de la Communauté de Communes et plus particulièrement sa compétence « Actions favorables au 
développement touristique »,  

VU la délibération du 10 février 2005 autorisant l’étude de la conduite de ce projet à l’échelle du territoire Val 
de Sioule – Forterre en partenariat avec les Communautés de Communes voisines,  

VU la délibération en date du 29 juin 2006 approuvant le cahier des charges de la 2ème phase et autorisant le 
Président à signer une convention quadripartite avec les représentants des trois communautés de communes 
partenaires,  

VU la convention quadripartite signée le 27 novembre 2006 autorisant le Président à lancer une consultation sur 
la réalisation d’une campagne photographique sur les peintures murales des églises du Val de Sioule – Forterre,  

VU la délibération du 1er mars 2007 qui décide de confier l’assistance à maître d’ouvrage pour la réalisation d’un 
jeu de pistes sur le Val de Sioule – Forterre au cabinet DGCA Tourisme,  

VU la délibération du 25 septembre 2007 qui approuve le cahier des charges du jeu de pistes proposé par le 
cabinet DGCA Tourisme et qui autorise Monsieur le Président à lancer les consultations auprès des prestataires 
spécialisés, suivant les principes du Code des Marchés Publics,  

VU l’appel public à la concurrence paru sur le site Internet du BOAMP et de la Communauté de Communes du 
Bassin de Gannat le 28 septembre 2007 indiquant que le mode de procédure retenu est la procédure adaptée,  

VU les offres reçues,  

Considérant l’examen desdites offres par les membres de la Commission d’appel d’offres le 5 novembre 2007,  

Considérant les délais imposés par le programme LEADER + pour la réalisation de ce jeu de pistes,  

Sur proposition de Madame Françoise BOURGUIGNON, vice-présidente chargée de l’environnement et du 
tourisme, et avis favorable de la Commission des Finances,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,   

1°) DECIDE de confier la réalisation d’un jeu de pistes sur le Val de Sioule – Forterre au cabinet 
ALTERESPACES, 251, rue Vasgo de Gama, 73800 MONTMELAIN, pour un montant de          61 000 € HT et 
un délai d’exécution de 6 mois.  

2°) DIT que les modalités de paiement et les délais d’exécution de la mission seront précisés par une 
convention.  

3°) AUTORISE le Président à signer lesdites conventions et tout document afférent.  

4°) DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget du prochain exercice.  



5°) APPROUVE la constitution d’un comité de pilotage, composé de quatre élus de chaque Communauté de 
Communes, qui soit en mesure de prendre des décisions importantes sur le positionnement touristique du jeu de 
pistes (objectifs, cibles de clientèle, stratégie de communication) et le suivi de la démarche en lieu et place du 
Conseil communautaire.  

6°) DESIGNE les représentants suivants pour siéger au comité de pilotage du Jeu de pistes : 
- Louis HUGUET, 
- Françoise BOURGUIGNON, 
- Maurice COLLANGES, 
- Alain VIGUIE.  

********************  

N°5- Organisation d’un chantier d’insertion (2008-2010)

   

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code des Marchés Publics,  

VU les compétences de la Communauté de communes dans le domaine de l’insertion et plus particulièrement 
celle concernant l’organisation de chantiers d’insertion sur le territoire communautaire,  

VU la délibération en date du 22 décembre 2005 qui décide de confier l’organisation d’un chantier d’insertion à 
l’association Etudes et Chantiers pour deux ans,  

Considérant que l’action, devant se terminer le 4 février 2008, doit faire l’objet d’une nouvelle consultation 
conformément aux principes du Code des Marchés Publics,  

Considérant que les chantiers d’insertion doivent mettre en œuvre les contrats d’avenir (CA) dans le cadre d’un 
conventionnement avec le Conseil Général de l’Allier et la Direction Départementale du Travail et de la 
Formation Professionnelle de l’Allier,  

Considérant la proposition de la Commission Logement et Insertion de lancer une réflexion sur la mise en 
œuvre d’un chantier d’insertion « permanent », soit deux équipes de 6 contrats d’Avenir sur 12 mois afin de 
permettre à un plus grand nombre de demandeurs d’emplois du secteur de bénéficier du dispositif,  

Considérant les plans de financement prévisionnels, sachant qu’il est aujourd’hui difficile pour les élus de la 
Communauté de Communes de s’engager dans un dossier de renouvellement pour les raisons suivantes :  

D’une part, la participation mentionnée dans les deux budgets est calculée en fonction des mesures 
actuellement en vigueur. Elle pourrait être revue en fonction de : 

- la validation ou non de ce budget par le Conseil Général de l’Allier et l’Etat, 
- l’évolution des contrats aidés suite à l’annonce de leur réforme dans les mois à venir. 

Il faut déjà noter un nouveau surcoût concernant le financement des contrats d’avenir, dans le cadre d’un 
chantier d’insertion pour 8 bénéficiaires, par rapport à l’année 2007.  

D’autre part, des incertitudes quant aux nouvelles modalités financières du budget de la Communauté de 
Communes, ainsi que sur le montant des dotations de l’Etat, invitent à la prudence sur la capacité financière de la 
Communauté de Communes à partir de 2008,  

Sur proposition de Monsieur Guy BLANCHETETE, vice-président en charge du logement et de l’insertion, et 
avis favorable du Bureau Communautaire,   

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  



 
1°) CONFIRME l’utilité des chantiers d’insertion pour la Communauté de Communes et approuve le principe 
d’en organiser pour deux ans.  

2°) AUTORISE le Président à lancer une consultation auprès d’associations spécialisées dans l’accompagnement 
de personnes en difficultés pour l’organisation d’un chantier d’insertion : 

- Option n° 1 : 1 équipe de 8 Contrats d’avenir sur 12 mois, 
- Option n° 2 : 2 équipes de 6 Contrats d’avenir sur 12 mois.  

3°) DIT que la réalisation de la deuxième année dépendra de l’obtention par le prestataire des financements de la 
part des partenaires (Conseil Général de l’Allier, Etat, etc.)  

4°) ARRETERA sa décision concernant le nombre de Contrats d’avenir en fonction des informations apportées 
par les partenaires au cours des prochains mois.  

5°) DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.  

********************  

N° 6- Politique d’amélioration des façades : réalisation d’une étude chromatique sur le territoire 
communautaire

  

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU les compétences de la Communauté de Communes, et plus particulièrement sa compétence « Logement et 
cadre de vie »,   

VU la délibération du 22 décembre 2005 approuvant la Charte locale paysagère et architecturale,    

Considérant l’une des recommandations de la Charte locale paysagère et architecturale qui consiste à favoriser 
les actions privées de ravalement de façades, soit :  

- développer les études chromatiques afin de définir des teintes de palette générale : enduits et palettes 
secondaires (menuiseries, volets, portes, ferronneries, etc.), 

- mettre en place un système de prime à destination des particuliers.   

VU la délibération du 24 octobre 2006 approuvant la mise en œuvre des fiches actions de la Charte de 
développement suite aux négociations avec les partenaires financiers,  

VU la fiche action intitulée « Amélioration des façades » qui prévoit : 
- la réalisation d’une étude chromatique sur le territoire communautaire, 
- la mise en place d’une aide aux travaux de ravalement de façades et l’instauration de zones prioritaires 

d’intervention,  

Considérant la nécessité de faire appel à un prestataire pour la réalisation de l’étude chromatique,  

VU l’appel public à la concurrence paru sur le site Internet communautaire le 25 mai 2007 indiquant que le mode 
de procédure retenu est la procédure adaptée,  

Considérant l’infructuosité de la procédure, il a été décidé de consulter trois prestataires potentiels,  

Considérant l’examen des offres par les membres de la Commission d’appel d’offres le 22 novembre 2007,  

Sur proposition de Monsieur Guy BLANCHETETE, vice-président chargé du logement et de l’insertion, et avis 
favorable de la Commission des Finances,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,   



1°) DECIDE de confier la réalisation de l’étude chromatique à Anne CALABUIG, Coloriste en architecture à 
Clermont-Ferrand pour un montant de 7 000 € HT et un délai d’exécution de 4 mois.  

2°) DIT que les modalités de paiement et les délais d’exécution de la mission seront précisés par une 
convention.  

3°) AUTORISE le Président à signer lesdites conventions et tout document afférent.  

4°) DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.  

5°) AUTORISE Monsieur le Président :  
- à déposer une demande de subvention de 50 % au titre du programme LEADER +, soit un montant de 

3 500 €, 
- à signer lesdites conventions et tout document afférent.  

6°) DIT que la Commission Logement et Insertion sera chargée de suivre la conduite de l’étude.  

********************  

N° 7- Politique d’amélioration des façades : conditions d’attribution de l’aide aux travaux de ravalement 
de façade 

  

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU les compétences de la Communauté de Communes, et plus particulièrement sa compétence « Logement et 
cadre de vie »,   

VU la délibération du 22 décembre 2005 approuvant la Charte locale paysagère et architecturale,    

Considérant l’une des recommandations de la Charte locale paysagère et architecturale qui consiste à favoriser 
les actions privées de ravalement de façades, soit :  

- développer les études chromatiques afin de définir des teintes de palette générale : enduits et palettes 
secondaires (menuiseries, volets, portes, ferronneries, etc.), 

- mettre en place un système de prime à destination des particuliers.   

VU la délibération du 24 octobre 2006 approuvant la mise en œuvre des fiches actions de la Charte de 
développement suite aux négociations avec les partenaires financiers,  

VU la fiche action intitulée « Amélioration des façades » qui prévoit : 
- la réalisation d’une étude chromatique sur le territoire communautaire, 
- la mise en place d’une aide aux travaux de ravalement de façades et l’instauration de zones prioritaires 

d’intervention,  

VU la délibération du 3 avril 2007 qui approuve la modification de l’article 5.2.1 « Logement et cadre de vie » et 
qui rajoute le paragraphe suivant : « Aide à la rénovation de façades selon les critères fixés par le Conseil 
communautaire. »     

Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire de définir les critères d’attribution de l’aide aux travaux 
de ravalement de façades,  

Considérant la proposition du Bureau communautaire de s’appuyer sur les propositions des Conseils 
municipaux pour définir les zones prioritaires dans chacune des communes,  

Considérant que ces zones prioritaires doivent répondre à deux objectifs principaux : 
- accompagner les communes dans leur politique d’aménagement des espaces publics pour améliorer le 

cadre de vie dans les bourgs, 
- provoquer un impact visuel dans les bourgs et un effet d’entraînement le long des espaces publics. 



 
Considérant le projet de règlement d’attribution de l’aide approuvé par le Bureau communautaire,  

Sur proposition de Monsieur Guy BLANCHETETE, vice-président chargé du logement et de l’insertion, et avis 
favorable de la Commission des Finances,  

Après en avoir délibéré, 
A la majorité des voix,  

(36 pour, 2 abstentions : Mme DEFAY, M. LHEUREUX)   

1°) DIT que les zones prioritaires sont définies sur proposition argumentée des Conseils municipaux des 
communes.   

2°) ARRETE les premières zones prioritaires suivantes :  

Bègues Périmètre de protection : Eglise Saint-Aignan MH 1970 
Biozat Périmètre de protection : Eglise Saint-Symphorien MH 1850 
Jenzat Périmètres de protection : Eglise Saint-Martin MH 1923, Château et ses 

jardins  
Gannat Périmètre de protection : Eglise Sainte-Croix MH 1910 / Entrées de ville 
Monteignet-sur-l’Andelot Rues principales du bourg 
Poëzat Périmètre de protection : Eglise Saint-Julien ISMH 1935 
Saint-Germain-de-Salles Rues concernées par le Contrat d’aménagement de bourg 

 

3°) DIT que pour les autres communes, en l’absence de proposition, sont retenus dans un premier temps les 
périmètres de protection au titre des zones d’actions prioritaires.   

4°) APPROUVE le règlement d’attribution de l’aide qui : 
- précise les conditions de l’attribution d’une aide aux travaux de ravalement de façade, 
- détermine l’étendue des obligations mises à la charge du bénéficiaire, 
- prévoit les cas dans lesquels la Communauté de Communes est en droit d’exiger le reversement de 

l’aide accordée si le bénéficiaire n’a pas respecté ses obligations.  

5°) APPROUVE le principe du versement d’une aide de 20 % du montant total HT des travaux, sachant qu’en 
tout état de cause, la subvention maximale ne pourra excéder 3 000 €.   

6°) DELEGUE à la Commission Logement et Insertion l’étude des futures demandes de subvention et 
l’attribution des aides dans le cadre de cette compétence.  

7°) AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions d’attribution de ces aides à intervenir avec les 
bénéficiaires.   

8°) DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.  

********************  

N° 8- Etude du potentiel éolien du territoire communautaire : validation du choix d’un assistant à maître 
d’ouvrage

  

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU la loi de programme n° 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique qui 
donne la possibilité aux communes concernées ou à l’établissement public de coopération intercommunale 
(E.P.C.I.) à fiscalité propre de proposer au Préfet la création de zones de développement éolien (Z.D.E.),  

VU la délibération du 1er mars 2007 :  
- qui approuve la proposition de création de zones de développement éolien (Z.D.E.) sur le territoire 

communautaire pour éviter l’implantation anarchique des éoliennes, 



- qui approuve la modification statutaire correspondante, 
- qui autorise Monsieur le Président à lancer une consultation auprès de prestataires spécialisés,  

VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2007 autorisant la modification du paragraphe 5.2.2. « Protection et mise en 
valeur de l’environnement » de l’article 5 des statuts de la Communauté de Communes du Bassin de Gannat,  

Considérant que les Z.D.E. sont définies dans le cadre d’une étude prenant en compte : 
- le potentiel éolien de la zone, 
- les possibilités de raccordement aux réseaux électriques, 
- la protection des paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés,  

Considérant la nécessité de faire appel à un assistant à maître d’ouvrage : 
- pour l’organisation d’une réunion publique sur les enjeux du développement éolien, 
- pour nous assister dans le cadre du suivi de l’étude,  

Considérant les compétences de la SCIC Ere 43 dans ce domaine, reconnues par le Conseil régional 
d’Auvergne,   

VU le devis présenté par la SCIC Ere 43 d’un montant de 3 990 € HT,   

Sur proposition de Madame Françoise BOURGUIGNON, vice-présidente chargée de l’environnement et du 
tourisme, et avis favorable de la Commission des Finances,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,   

1°) DECIDE de confier l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’organisation d’une réunion publique et le suivi 
de l’étude à la SCIC Ere 43 pour un montant de 3 990 € HT et un délai d’exécution de 6 mois.  

2°) DIT que les modalités de paiement et les délais d’exécution de la mission seront précisés par une 
convention.  

3°) AUTORISE le Président à signer ladite convention et tout document afférent.  

4°) DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget du prochain exercice.  

********************  

N°9 – SCOT du Bassin de Gannat : validation du choix du prestataire 

  

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code de l’urbanisme et notamment l’article L.122-3,   

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (dite loi 
SRU),  

VU la délibération du 5 février 2005 qui décide de lancer la procédure d’élaboration d’un Schéma de Cohérence 
Territoriale,  

VU la délibération du 22 décembre 2005 qui demande à Monsieur le Préfet de l’Allier de proposer un périmètre 
cohérent pour la mise en place du SCOT sur le territoire communautaire,  

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 2006 qui publie le périmètre du SCOT,  

VU la délibération du 1er mars 2007 qui valide les objectifs généraux et les modalités de la concertation,  



VU la délibération du 25 septembre 2007 qui approuve le cahier des charges de l’étude et autorise Monsieur le 
Président à lancer les consultations auprès des bureaux d’études spécialisés,  

VU l’appel public à la concurrence paru sur le site Internet du BOAMP et le site de la Communauté de 
Communes le 27 septembre 2007 indiquant que le mode de procédure retenu est la procédure adaptée,  

VU les offres reçues,  

Considérant l’examen desdites offres par les membres de la Commission d’appel d’offre le 22 novembre 2007,  

Sur proposition de Monsieur Louis HUGUET, Président, et avis favorable de la Commission des Finances,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,   

1°) DECIDE de confier la réalisation du SCOT du Bassin de Gannat au groupement Agence SIAM – 
Arbressence pour un montant de 88 050 € HT et un délai d’exécution de 2 ans et 2 mois.  

2°) DIT que les modalités de paiement et les délais d’exécution de la mission seront précisés par une 
convention.  

3°) AUTORISE le Président à signer lesdites conventions et tout document afférent.  

4°) DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget en cours.  

5°) AUTORISE Monsieur le Président à déposer les demandes de subvention et signer tout document afférent 
avec les partenaires financiers, et notamment le Conseil Général de l’Allier et l’Etat.  

6°) DECIDE de créer un comité de pilotage chargé du suivi de l’étude. Sont désignés Mesdames et Messieurs 
les Maires, ou leurs représentants, des 16 communes de la Communauté de Communes du Bassin de Gannat.   

********************  

N°10-Validation des modifications du règlement de lotissement et de la charte graphique de la zone 
d’activités des Prés Liats.

  

Le Conseil Communautaire  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération en date du 10 février 2005 approuvant l’aménagement global de la zone d’activités des Prés 
Liats,   

VU l’autorisation de lotir délivrée par la mairie de Gannat  le 17 novembre 2005,  

Considérant la nécessité,  suite aux travaux de viabilisation de la zone, de procéder à la modification des limites 
des parties à lotir, des surfaces des lots et de leur SHON correspondante,  

Considérant le projet de dossier modificatif du règlement de lotissement et de la charte graphique réalisé par le 
cabinet BGN, maître d’œuvre de l’opération,    

Sur avis favorable du bureau communautaire,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

1°) APPROUVE  le projet modificatif du règlement de lotissement et de la charte graphique de la zone 
d’activités des Prés Liats.  



2°) AUTORISE le Président à signer le dossier modificatif, ainsi que tout document afférent et à le déposer 
auprès des services instructeurs concernés.  

********************  

N°11 – Aménagement d’un studio de répétition dans la Maison des Associations à Broût-Vernet : 
conditions d’attribution de l’aide

  
Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la demande de soutien du 12 juin 2007 de la Commune de Broût-Vernet, en sa qualité de Maître d’ouvrage, 
pour l’aménagement d’un studio de répétition dans la Maison des Associations,  

VU la délibération du 24 octobre 2006 approuvant la mise en œuvre des fiches actions de la Charte de 
développement suite aux négociations avec les partenaires financiers,  

VU la fiche action intitulée « Création de studios de répétition en milieu rural à destination des associations, du 
public enfant et des jeunes du territoire »,  

Considérant la présentation du projet par Monsieur le Maire de Broût-Vernet et les représentants de 
l’association Galib’art devant les membres du bureau communautaire le 8 novembre 2007,   

Considérant l’intérêt de l’équipement culturel pour les raisons suivantes :  

Premièrement, il n’existe aucun studio de répétitions sur le Pays de Vichy – Auvergne. Une structure 
de qualité permettra de répondre à la demande des groupes de musiques actuelles et des écoles de musique du 
territoire du Pays de Vichy – Auvergne.  

Deuxièmement, le fonctionnement du studio sera assuré par l’association Galib’art, reconnue par le 
Conseil Régional d’Auvergne comme faisant partie des associations phares dans le domaine des musiques 
actuelles et oeuvrant contre la désertification rurale dans le domaine de la culture. A ce titre, l’équipement sera 
reconnu par les acteurs du monde musical de la région Auvergne.  

Troisièmement, l’équipement sera à la disposition prioritaire des groupes de tous styles et de la 
population de la Communauté de Communes du Bassin de Gannat (conditions tarifaires avantageuses, 
accessibilité de l’équipement).  

VU la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales qui précise les nouvelles dispositions 
concernant l’intercommunalité,  

Considérant la possibilité de verser un fonds de concours, en dehors des compétences de la Communauté de 
communes et du principe de spécialité,  

Considérant que la vocation principale de la Communauté de communes est de développer l’intercommunalité 
de projets et de renforcer les services rendus à la population par des processus de regroupement et de 
mutualisation, et qu’à ce titre, le versement de fonds de concours doit être considéré comme une exception,   

Considérant que le studio de répétition de la Maison des Associations de Broût-Vernet est suffisamment 
original et innovant pour notre milieu rural et qu’à ce titre, le projet mérite d’être soutenu par la Communauté de 
Communes du Bassin de Gannat,  

VU le plan de financement prévisionnel de l’aménagement du studio de répétition qui s’élève à 45 445 € HT,  

Sur proposition de Monsieur Louis HUGUET, Président, et avis favorable de la Commission des Finances,   

Après en avoir délibéré, 
A la majorité des voix,  



(36 pour, MM. JAFFUEL et DEVOUCOUX n’ayant pas pris part au vote)   

1°) AFFIRME que le versement d’un fonds de concours doit se limiter à des projets originaux et innovants qui 
dépassent l’intérêt communal.  

2°) ACCEPTE de verser exceptionnellement un fonds de concours à la commune de Broût-Vernet pour soutenir 
l’investissement d’un studio de répétition dans la Maison des Associations.   

3°) DECIDE de soutenir le projet à hauteur de 25 % du montant total HT des travaux, soit environ 11 361 €, 
sachant qu’en tout état de cause, la subvention maximale ne pourra excéder 15 000 €.   

4°) DIT que le versement du fonds de concours nécessite une délibération concordante de la Commune de 
Broût-Vernet.  

5°) AUTORISE Monsieur le Président à verser ledit fonds de concours à la commune de Broût-Vernet.  

6°) AUTORISE Monsieur le Président à signer une convention qui fixera les conditions d’attribution du fonds 
de concours.  

7°) DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget en cours.  

********************  

N°12- Choix de l’organisme bancaire pour la réalisation d’un emprunt de 200 000 €.

  

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération en date du 3 avril 2007 approuvant le budget primitif annexe de la zone d’activités des Prés 
Liats, et en particulier l’inscription d’une recette d’emprunt de 200 000 €,  

VU la délibération en date du 25 septembre 2007 autorisant le Président à lancer la consultation,   

Considérant que sur la consultation lancée auprès de six organismes bancaires, quatre d’entre eux ont répondu,  

Considérant le tableau d’analyse des différentes propositions reçues,   

Sur avis favorable de la Commission des Finances,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

1°) DECIDE de retenir la proposition émise par la Banque Populaire du Massif Central dont les conditions sont 
les suivantes :   

- montant du prêt : 200 000 € 
- taux fixe : 4, 68% 
- durée : 15 ans 
- échéances trimestrielles 
- amortissement constant  

2°) AUTORISE le Président à signer le contrat de prêt correspondant et tout document afférent.  

********************  

N° 13- Modification du tableau des effectifs : création d’un poste d’attaché.

  

Le Conseil Communautaire, 



 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération en date du 3 avril 2007 approuvant le budget primitif,  

Considérant qu’un des agents de la collectivité, actuellement rédacteur-chef remplissait toutes les conditions 
pour présenter un dossier de demande de promotion interne au grade d’attaché territorial,  

Considérant que le dossier de cet agent a été examiné par la Commission Administrative Paritaire du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale lors de sa réunion du 1er octobre 2007,   

Considérant enfin que la Commission Administrative Paritaire a émis un avis favorable à la demande de 
promotion interne au grade d’attaché du dit agent en l’inscrivant sur la liste d’aptitude,  

Sur avis favorable du Bureau Communautaire,  

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

DECIDE de modifier le tableau des effectifs de la façon suivante à partir du 1er janvier 2008.  

- Suppression d’un poste de rédacteur-chef 
- Création d’un poste d’attaché  

********************  

N° 14 – Pays de Vichy – Auvergne : plan de développement LEADER 2007-2013

   

Le Conseil Communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU les dispositions législatives relatives au Pays notamment les lois du 04 février 1995 modifiées par les lois du 
25 juin 1999 et du 03 juillet 2003,  

VU les statuts de la Communauté de Communes,  

VU la délibération du 20 juin 2002 du Conseil communautaire souhaitant participer au comité de pilotage chargé 
d’étudier les différentes possibilités de mise en place d’un périmètre, préalable nécessaire à la création d’un futur 
Pays correspondant au bassin de vie de Vichy,  

VU la création du conseil de développement du Pays de Vichy - Auvergne en date du 09 Février 2005  

VU la délibération du 25 avril 2005 du Conseil communautaire approuvant la Charte de développement du Pays 
de Vichy – Auvergne,  

VU la délibération du 29 juin 2005 du Conseil communautaire approuvant :   

D’une part, le périmètre du Pays de Vichy – Auvergne résultant de l’approbation de la Charte de 
développement par les EPCI concernés,   

D’autre part, les statuts de l’association Pays de Vichy – Auvergne.  

et décidant d’adhérer à l’association « Pays de Vichy – Auvergne »,  

VU la délibération du 28 juin 2007 qui décide de valider le périmètre définitif, approuve la Charte actualisée, la 
composition et les modalités de fonctionnement du conseil de développement.  




